
 
 
 
 
 

Message d’intérêt public 
 
 

Prévention des empoisonnements : apposez des 
autocollants sur les produits chimiques ménagers et 
les solvants  
 

Date de début : 17 octobre 2016  
Date de fin :  31 octobre 2016  
Nunavut 30 s  

 

Protégez les enfants et les jeunes contre les risques d’empoisonnement en étiquetant 

clairement les solvants et les produits ménagers toxiques. De nouveaux autocollants 

préventifs sont offerts dans tous les centres de santé communautaire du Nunavut. 

 

Pour prévenir les empoisonnements, vous pouvez poser les gestes suivants : 

 Apposez un autocollant préventif  sur tous les produits potentiellement nocifs : 

produits d’entretien ménager, détergents à lessive, essence, propane et 

combustible pour le camping. 

 Prenez le temps d’expliquer aux enfants que ces autocollants signifient 

« STOP » et que ces produits peuvent être dangereux. 

 Entreposez les produits toxiques de façon sécuritaire hors de la portée des 

enfants et des jeunes. 

 

Procurez-vous vos autocollants gratuits dès maintenant pour prévenir les 

empoisonnements! Communiquez avec votre centre de santé communautaire pour en 

savoir plus sur la prévention des empoisonnements. Si vous croyez qu’une personne 

s’est empoisonnée, il est important de l’amener dans un centre de santé ou un hôpital 

immédiatement. 
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